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RWI Index Questionnaire: Morocco 2012

Category I Access to Resources

1.1 Context

1.2 Disclosure 25  

1.3 Legal Framework and Practices 33  

 

Category II Revenue Generation and Collection

2.1 Context

2.2 Disclosure 48  

2.3 Legal Framework and Practices 52  

 

Category III State Owned Companies

3.1 Context

3.2 Disclosure 73  

3.3 Legal Framework and Practice 83  

 

Category IV Natural Resource Funds

4.1 Context

4.2 Disclosure N/A

4.3 Legal Framework and Practice N/A

 

Category V Subnational Transfers

5.1 Context

5.2 Disclosure N/A

5.3 Legal Framework and Practice N/A
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

4.1.1 Context

4.1.1    Context

4.1.1.050: Has the government created a special fund or natural resource fund that concentrates
revenue directly from oil, gas or mineral extraction?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.
Les impôts payés et les dividendes versés à l'Etat actionnaire vont directement au Trésor, et sont 
comptabilisés comme recettes du budget.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
There is another fund for other minerals.

4.1.1.051: What authority is responsible for the natural resource fund?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

Download PDF

Score: A B C

Score: A B C D E
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

4.2.1 Comprehensive reports N/A

4.2.2.056 Audited reports N/A

4.2.1    Comprehensive reports

4.2.1.052: Are the rules for the fund's deposits and withdrawals published, including the
formula(s) for deposits and withdrawals?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.2.1.053: Does the fund management or authority in charge of the fund publish comprehensive
information on its assets, transactions and investments?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.2.1.054: Are the reports containing information on the fund's assets and transactions
understandable?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.2.1.055: How often are financial reports published by the fund management or authority in
charge?

Score: A B C

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.2.2.056    Audited reports

4.2.2.056a: Are the fund s financial reports audited?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.2.2.056b: Are the audited financial reports published?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

Download PDF

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

4.3.1 Legal Framework and Practice N/A

4.3.1    Legal Framework and Practice

4.3.1.057: Are the rules governing deposits into the fund defined by legislation?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.3.1.058: In practice, does the government follow the rules governing deposits to the natural
resource fund?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.3.1.059: Are the rules governing withdrawal or disbursement from the fund defined by
legislation?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.3.1.060: In practice, does the government follow the rules governing withdrawal or spending
from natural resource fund?

Score: A B C

Score: A B C D E

Score: A B C

Score: A B C D E



26/05/16 11:43Vertical Scorecard Display

Page 2 of 2https://www.indabaplatform.com/ids/widgets/vcardDisplayIndicators4RWI.html?horseId=2090&subcatId=-13648&showscore=true

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.3.1.061: Are withdrawals or spending from the fund reserves approved by the legislature as part
of the budget process?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

4.3.1.062: Are officials of the natural resource fund required to disclose information about their
financial interest in any oil, gas or mining projects?

Comments:
Il n'existe pas de Fonds spécial qui concentre les revenus tirés des phosphates.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

Download PDF

Score: A B C

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

5.1.1 Context

5.1.1    Context

5.1.1.063: Do central governments transfer resources to subnational authorities based on
extraction of mineral resources?

Comments:
Ni les lois de finances annuelles, ni la loi relative à la fiscalité des Collectivités locales ne prévoient de 
transferts de ressources sur la base des revenus tirés des phosphates.
Il est prévu des transferts de parts du produit des impôts de l'Etat aux budgets des Collectivités locales, 
pour renforcer les moyens financiers de ces dernières, mais sans aucune relation avec les revenus tirés 
des phosphates.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

Peer Review Comments:
There is no transfer also from revenue from other minerals.

5.1.1.064: Are conditions imposed on subnational government as part of revenue sharing regime?

Comments:
Il n' y a pas de partage des revenus tirés des phosphates.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

Peer Review Comments:

Score: A B C D E

Score: A B C
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The criteria C is valid also for other minerals than phosphates.

Download PDF
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

5.2.1 Disclosure N/A

5.2.1    Disclosure

5.2.1.065: Are the rules for revenue transfers from central to sub national governments published,
including the formula(s) for revenue sharing?

Comments:
Il n' y a pas de partage des revenus tirés des phosphates.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

5.2.1.066: Does the central government publish comprehensive information on transfers of
resource related revenues to sub-national governments?

Comments:
Il n' y a pas de tranferts de revenus tirés des phosphates aux Collectivités locales.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

5.2.1.067: Are the reports containing information on transfers of resource related revenues to
sub-national governments understandable?

Score: A B C

Score: A B C D E

Score: A B C D E



26/05/16 11:43Vertical Scorecard Display

Page 2 of 2https://www.indabaplatform.com/ids/widgets/vcardDisplayIndicators4RWI.html?horseId=2090&subcatId=-12653&showscore=true

Comments:
Il n ' y a pas de transferts de ce genre.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

5.2.1.068: How often does the central government publish information on transfers of resource
related revenues to sub-national governments?

Comments:
Il n' y a pas de tranferts de revenus de ce type.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

5.2.1.069: Do sub-national governments publish information on transfers received from central
governments?

Comments:
Il n' y a pas de transferts de revenus de ce genre.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

Download PDF

Score: A B C D E

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

5.3.1 Legal Framework and Practice N/A

5.3.1    Legal Framework and Practice

5.3.1.070: Are arrangements (including formulas and responsible institutions) for resource
revenue sharing between central and sub-national governments defined by legislation?

Comments:
Il n' y a pas de partage des revenus tirés des phosphates.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

Peer Review Comments:
Criteria C is also valid for other minerals revenue than Phosphates.

5.3.1.071: In practice, does the government follow the rules established by resource revenue
sharing legislation?

Comments:
Il n' y a pas de règles de partage des revenus tirés des phosphates.

References:
- Loi de finances pour l'année budgétaire 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5904_Fr.pdf

- Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales du 30 novembre 2007, publiée au Bulletin 
Officiel du 6 décembre 2007 ;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2007/bo_5584_Fr.pdf

Download PDF

Score: A B C

Score: A B C D E



26/05/16 11:39Vertical Scorecard Display

Page 1 of 3https://www.indabaplatform.com/ids/widgets/vcardDisplayIndicators4RWI.html?horseId=2090&subcatId=615&showscore=false

Morocco - RWI Index Questionnaire

Context

Back

Indicator Score

1.1 Context

1.1    Context

1.1.001: Does the country have a clear legal definition of ownership of mineral resources?

Comments:
Ce texte juridique ne précise pas s’il s’agit du domaine public ou privé de l’Etat.

References:
Le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier au Maroc (publié par le Bulletin Officiel  n° 2012 du 
18 mai 1951) précise dans son Article 5 que :
 - Les mines sont propriété domaniale.

Peer Review Comments:
On the one hand, the sovereign state is the owner of the ground. But on the other, when the 
government grants exploitation permits or concessions to private companies these companies are the 
owners of the product of their exploitation even if they have to pay rights to the Government.

It has to be noted one exception : the government doesn't grant permits or concessions for phosphate 
which remain a monopoly of the government.

1.1.002: Who has authority to grant hydrocarbon and mineral rights or licenses?

Comments:
L’exploitation du phosphate est un monopole de l’Etat au Maroc. Il n'y a pas de licenses accordees a des 
compagnies privees.

References:
L' Art.6 du Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier au Maroc (précité) précise que:
- La recherche et l’exploitation des phosphates sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
Since 2005, the ONHYM Office National des Hydrocarbures et des Mines is the Public agency in charge 
of granting permits (licenses).
Before that date, the Public Agencies in charge were ONAREP (Office National de Recherche Pétrolière) 
for Hydrocarbons and BRPM (Bureau de Recherche et de Participation Minière) for mining.

see www.onhym.com  

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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1.1.003: What licensing practices does the government commonly follow?

Comments:
L’exploitation des phosphates est un monopole de l’Etat. Aucune licence n'est accordée à un autre 
opérateur dans le secteur des phosphates.

References:
Le texte juridique précité: Règlement minier

Peer Review Comments:
A, B, and C are all practiced in the mineral and oil sector (outside phosphates).

1.1.004: What is the fiscal system for mineral resources?

Comments:
L’Office Chérifien des Phosphates (O.C.P.), qui détient le monopole de l'exploitation du phosphate depuis 
1921, a été tranformé en Société anonyme en 2008  (O.C.P. SA) , avec une participation publique dans 
le capital de l'ordre de 96,86 %. 
(Voir la page 117 du  'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics' précité).

References:
Le Groupe O.C.P. SA  paie des impôts au Trésor en tant que société et verse des  dividendes à l’Etat 
actionnaire.

Le 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', annexé au projet de loi de finances 
pour l'année budgétaire 2012, donne des indications sur des impôts et des dividendes payés par le 
Groupe O.C.P. SA .
Voir les pages 30 et 107 de ce rapport publié sur le site du ministère des finances: 
www.finances.gov.ma

Peer Review Comments:
It is the right answer for the phosphate sector but for hydrocarbons and all the other minerals, the 
answer A is correct. 

1.1.005: What agency has authority to regulate the hydrocarbon and mineral sector?

Comments:
Le 'Ministère de l'Energie et des Mines' est chargé de l'élaboration et de la mise en oeuvre de la 
politique gouvernementale dans les domaines de l'énergie et des mines, ainsi que le contrôle des autres 
secteurs dépendant de son autorité. Il assure la tutelle des entreprises et établissements publics qui 
relèvent de sa compétence.
La  'Direction du Développement Minier', qui relève de ce ministère, veille à la gestion et à la 
conservation du patrimoine minier et participe à l'étude des projets de mise en valeur et de 
développement de ce patrimoine. Elle veille aussi au respect de la législation et de la réglementation 
régissant le secteur.
Elle est chargée, en particulier, de la gestion des domaines minier et des hydrocarbures et de la tenue à 
jour de l'inventaire des ressources minières nationales, (substances minières, hydrocarbures et 
combustibles solides).

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Cette Direction suit les actualités relatives à l'exploitation et la valorisation des substances minérales, 
ainsi que l'évolution des marchés et des prix des métaux et des substances minérales, tout en veillant à 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs dans le secteur minier. Aussi, contribue t-elle à la promotion de 
la recherche et du développement minier.

References:
Le 'Ministère de l'Energie et des Mines', 

http://www.mem.gov.ma

Download PDF
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Disclosure

Back

Indicator Score

1.2.006 Information on licensing process N/A

1.2 Contract transparency 0  

1.2.008 Environmental and social impact assessments 25  

1.2 Access to information and legislation 50  

1.2.006    Information on licensing process

1.2.006.a: What information does the government publish on the licensing process before
negotiations?

Comments:
Etant donné que la recherche et l'exploitation des phosphates sont réservées à l'Etat, il n' y a pas de 
processus d'autorisation ou de négociation.

References:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
Except for phosphate,  A is the right answer for the mining and hydrocarbons sector.

1.2.006.b: What information does the government publish on the licensing process after
negotiations?

Comments:
Etant donné que la recherche et l'exploitation des phosphates sont réservées à l'Etat, il n' y a pas de 
processus d'autorisation ou de négociation.

References:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
Except for the phosphate A is the right answer.

For example, see www.onhym.com/pdf/rapport%20annuel%202010 

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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1.2    Contract transparency

1.2.007: Are all contracts, agreements or negotiated terms for exploration and production,
regardless of the way they are granted, disclosed to the public?

Comments:
Etant donné que la recherche et l'exploitation des phosphates sont réservées à l'Etat, il n' y a pas de 
contrats ou d'accord; le monopole est attribué par la loi.

Cependant, afin d'etre coherent dans l'attribution de score sur cette question, la reponse D a ete 
choisie.

References:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
C is the right answer for the mining and hydrocarbon sector (apart from phosphates). Contracts are 
rarely published. 

1.2.008    Environmental and social impact assessments

1.2.008.a: Does legislation require that mining, gas and oil development projects prepare an
environmental impact assessment prior to the award of any mineral rights or project
implementation?

Comments:
Tous les nouveaux projets de l'O.C.P. SA sont, désormais, soumis à des études d’impact 
environnemental.

References:
L'étude d'impact sur l'environnement est devenue une obligation légale avec la loi 12-03 relative aux 
études d’impact sur l’environnement, publiée au bulletin officiel n°5118 daté du 19/06/2003.
Lien pour consulter cette loi:

http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2003/BO_5118_fr.PDF

Peer Review Comments:
Not only for phosphate, the legislation (rightly cited) applies to all contracts for hydrocarbons and 
mining.

1.2.008.b: Are environmental impact assessments for oil, gas and mining projects published by
the authority in charge of regulating the sector and is there a consultation process?

Comments:
L'O.C.P. SA procède aux études d'impact sur l'environnement de ses projets. Son site web est en phase 

Score: A B C D E

Score: A B C

Score: A B C D E
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de reconception et n'est pas fonctionnel pour le moment ; on n'y trouve pas trace de ces études; mais, 
on peut consulter un exemple de ces études sur le lien suivant :

http://www.eib.org/attachments/pipeline/20100236_nts_fr.pdf

Note: Le Décret n° 2-04-564 du 4 novembre 2008 fixant les modalités d'organisation et de déroulement 
de l'enquête publique relative aux projets soumis aux études d'impact sur l'environnement précise la 
procédure de consultation de la population concernée et non de la société civile. Aussi, ce texte parle de 
recueillir les remarques des citoyens sur des registres et non d'un débat autour du projet en question. 

References:
- La loi 12-03 du 12 mai 2003 relative aux études d’impact sur l’environnement (publiée au bulletin 
officiel n°5118 daté du 19/06/2003);
- Le Décret n° 2-04-564 du 4 novembre 2008 fixant les modalités d'organisation et de déroulement de 
l'enquête publique relative aux projets soumis aux études d'impact sur l'environnement;
Lien pour consulter ce décret:
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2008/BO_5684_FR.pdf

Peer Review Comments:
The document is generally not published  (D). The environmental study which is cited seems to be an 
exception.

1.2.008.c: Does legislation require that mining, gas and oil development projects prepare a social
impact assessment?

Comments:
Bien que la législation ne parle pas d'étude d'impact social, les études d'impact sur l'environnement, 
menées conformément à l'obligation légale qui résulte de la loi 12-03 (précitée), intégrent la dimension 
sociale et  portent généralement comme intitulé: 'Etudes d'impact environnemental et social'.

References:
La législation en vigueur parle uniquement d'études d'impact sur l'environnement, mais pas d'études 
d'impact social.

1.2.008.d: Are social impact assessments for oil, gas and mining projects published and is there a
consultation process?

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA intégre la dimension sociale dans les études d'impact qu'il fait;
Dans le 'Document de Synthèse de l’étude d’impact environnementale
et sociale' (EIES) des projets miniers de développement, daté de février 2011, il est question d'un 'Plan 
de gestion environnementale et sociale' pour aténuer les effets négatifs des projets en question.
Document à consulter sur le lien suivant:
http://www.eib.org/attachments/pipeline/20100236_nts_fr.pdf

References:
La législation ne prévoit pas les études d'impact social.

Peer Review Comments:
D is the right answer

Score: A B C

Score: A B C D E
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1.2    Access to information and legislation

1.2.009: Does the government publish detailed mineral/hydrocarbon resource legislation?

Comments:
Tous ces textes sont disponibles et accessibles au public sur le site du Secrétariat général du 
Gouvernement qui publie les textes juridiques dans le Bulletin Officiel.
Lien pour consulter ce site:
http://www.sgg.gov.ma/sgg.aspx

References:
- Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier ;
- Dahir N° 1-58-160 du 18 juin 1958 modifiant le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier
- Dahir N° 1-58-229 du 21 juillet 1958 complétant et modifiant le Dahir du 16 avril 1951 portant 
règlement minier ;
- Dahir N° 1-62-097 du 19 juillet 1962 complétant et modifiant le Dahir du 16 avril 1951 portant 
règlement minier ;
- Dahir N° 1-62-193 du 24 Octobre 1962 modifiant le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier ;
- Décret N° 2-59-392 du 2 juillet 1959 complétant le Décret N° 2-57-1647 du 17 Décembre 1957 fixant 
certaines applications des dispositions du Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier ;
- Décret N° 2-80-273 du 9 Janvier 1981 approuvant le cahier fixant la procédure applicable à 
l’adjudication des concessions, prévue par l’article 89 du Dahir du 16 avril 1951 portant règlement 
minier.

1.2.010: This country has adopted a rule or legislation that provides for disclosure of information
in the oil, gas and mineral sectors.

Comments:
Bien que confirmé récemment par la Constitution, il n' y a pas encore de loi qui réglemente le droit 
d'accès à l'information.
Mais,  le 'Code marocain de bonnes pratiques de gouvernance des entreprises et établissements publics'  
exige la transparence et la diffusion de l'information de la part de tous les établissements et entreprises 
publics, y compris ceux du secteur minier.
L'O.C.P. SA va dans ce sens, mais son site web en cours de reconception n'est pas fonctionnel pour le 
moment, excepté une page d'accueil, avec le rapport annuel de 2010 et quelques brèves informations.

References:
L'article 27 de la Constitution marocaine de juillet 2011 affirme le droit des citoyens d'accéder à 
l'information.
Le texte de cette Constitution peut être consulté sur le lien suivant:
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2011/BO_5964-BIS_Fr.pdf
Aussi, le 'Code marocain de bonnes pratiques de gouvernance des entreprises et établissements 
publics', insiste sur la transparence et la diffusion de l'information;
A consulter sur le lien suivant:
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=6010

Download PDF

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Legal Framework and Practices

Back

Indicator Score

1.3 Legal Framework and Practices 33  

1.3    Legal Framework and Practices

1.3.011: The authority in charge of awarding licenses or contracts for mineral or hydrocarbon
production is independent of the state owned company (SOC) or other operating companies.

Comments:
Le département qui gère le secteur minier est le Ministère de l'Energie, des Mines, de l'Eau et de 
l'Environnement.
Mais, les phosphates sont exploités dans le cadre d'un monopole d'Etat, par le Groupe O.C.P. SA, qui est 
une société publique. Il n'y a pas de signature de contrat avec des entreprises privees.

References:
- L'autorité en charge du secteur est le Ministère de l'Energie, des Mines, de l'Eau et de 
l'Environnement,
Site web : http://www.mem.gov.ma

- La société publique qui a le monopole d'exploitation des phosphates est le Groupe O.C.P. SA,
Site web : http://www.ocpgroup.ma

1.3.012: Is the licensing process intended to be open and competitive to all qualified companies?

Comments:
Les phosphates sont exploités dans le cadre d'un monopole d'Etat, par le Groupe O.C.P. SA, qui est une 
société publique.

References:
Le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier au Maroc précise dans son article 6 que : La 
recherche et l’exploitation des phosphates sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
The process of granting licenses is not always built on qualification and competition in the mining and 
hydrocarbon sector (outside phosphates). 

1.3.013: Does the licensing process or legislation impose limits to discretionary powers of the
authority in charge of awarding licenses or contracts?

Score: A B C

Score: A B C D E
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Comments:
Les phosphates sont exploités dans le cadre d'un monopole d'Etat, et le Ministère chargé du secteur 
minier ne peut rien changer à cette situation, tant que la loi n'a pas changé.

References:
Le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier au Maroc précise dans son article 6 que : La 
recherche et l’exploitation des phosphates sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
Except for phosphate, C is the good answer.

1.3.014: Does the legislative branch have any oversight role regarding contracts and licenses in
the oil, gas and mining sector?

Comments:
Le pouvoir législatif exerce un contrôle sur le pouvoir exécutif, selon les modalités prévues par la 
Constitution. Mais, dans le domaine des phosphates, il n’y a pas de contrats de licence, puisque 
l’exploitation se fait dans le cadre d’un monopole d’Etat. De même, c’est le pouvoir exécutif qui 
autorise, par décret du Chef de Gouvernement, les actions du Groupe O.C.P., sans l’intervention du 
Parlement. C’est le cas, par exemple, des créations de filiales par le Groupe O.C.P.
Le Parlement ne reçoit, régulièrement, que les informations figurant dans le ‘'Rapport sur le secteur des 
établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, avec le projet de loi de 
finances, chaque année.
La Constitution de 2011 prévoit, désormais, dans son article 102, que les commissions du Parlement 
peuvent demander à auditionner les responsables des administrations et des établissements et 
entreprises publics, en présence et sous la responsabilité des ministres dont ils relèvent ; mais, le 
P.D.G. du Groupe O.C.P. n’a jamais été auditionné au Parlement. De même, la Cour des comptes n’a pas 
encore examiné la gestion du Groupe O.C.P. ; le chef du groupe parlementaire majoritaire à la première 
chambre du Parlement a demandé au Président de la Cour des comptes, lors de la discussion du budget 
de la Cour pour 2012, d’aider le Parlement dans le contrôle du Groupe O.C.P. 

References:
- La Constitution marocaine de juillet 2011;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2011/BO_5964-BIS_Fr.pdf

- Décret n° 2-11-576 du 20 octobre 2011 autorisant l’OCP S.A à créer une société filiale dénommée « 
OCP International »;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2011/BO_5992_Fr.pdf

Peer Review Comments:
The 2011 constitution confirms the right of access to information but the law which makes it effective is 
not yet enacted.

1.3.015: Is there a due process to appeal licensing decisions?

Comments:
Les phosphates sont exploités dans le cadre d'un monopole d'Etat.

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C
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References:
Le Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier au Maroc précise dans son article 6 que : La 
recherche et l’exploitation des phosphates sont réservées à l’Etat.

Peer Review Comments:
Exept for phosphates, other mining companies may resort to the courts.

1.3.016: Is there a legal or regulatory requirement to disclose all beneficial ownership in oil, gas
and mining companies or projects?

Comments:
L'article 6 de ce Dahir prévoit que la recherche et l'exploitation des phosphates sont réservées 
exclusivement à l'Etat, par le biais  d'une entreprise publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier

Peer Review Comments:
Under mining regulation (1951) or hydrocarbons code, investors may have beneficial ownership in 
limited companies.

Download PDF

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Context

Back

Indicator Score

2.1 Context 100  

2.1    Context

2.1.017: Does the government receive in-kind payments instead of financial payments from
resource companies?

Comments:
Ce Rapport précise que le Groupe O.C.P. SA paie des impôts au Trésor et verse des dividendes à l'Etat 
actionnaire.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

Peer Review Comments:
The annual report of the ministry of Finance publish also financial payments by companies other than 
phosphates.

2.1.018: If the government or state owned companies sell physical commodities (oil, gas or
minerals) from in-kind payments or own production, is there information about how these
commodities are marketed?

Comments:
Il n ' y a pas de paiements en nature, comme précisé précédemment.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

Peer Review Comments:
Resource companies market directly their products mainly for export.

2.1.019: What authority actually collects payments from resource companies?

Comments:

Score: A B C

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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C'est le ministère des finances qui recueille tous les paiements: impôts et dividendes.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

Download PDF
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Disclosure

Back

Indicator Score

2.2A.020
Does the Ministry of Finance publish periodical information on revenue
generation?

75  

2.2A.020.j
Does the Ministry of Finance publish information on disaggregated revenue
streams?

50  

2.2A Quality of reports 50  

2.2B.020
Does the Ministry of the extractive sector publish information on revenue
generation?

50  

2.2B.020.j
Does the Ministry of the extractive sector publish information on disaggregated
revenue streams?

50  

2.2B Quality of reports 33  

2.2C.020 Does a Regulatory Agency publish information on revenue generation? N/A

2.2C.020.j
Does a Regulatory Agency publish information on disaggregated revenue
streams?

N/A

2.2C Quality of reports N/A

2.2D.020 Does the Central Bank publish information on revenue generation? 25  

2.2D.020.j Does the Central Bank publish information on disaggregated revenue streams? 50  

2.2D Quality of reports 84  

2.2E.020
Does any other government agency or entity publish information on revenue
generation?

N/A

2.2E.020.j
Does any other government agency or entity publish information on
disaggregated revenue streams?

N/A

2.2E Quality of reports N/A

2.2 Public sector balance 17  

2.2A.020    Does the Ministry of Finance publish periodical information on revenue generation?

2.2A.020.a: Reserves

Comments:
Ce rapport contient la plupart des informations figurant dans le questionnaire, mais pas sur les 

Score: A B C D E
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réserves.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l'année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
The government and ressources companies publish every year information about revenue generation, 
but the information is scarce, global without details.

2.2A.020.b: Production volumes

Comments:
Voir p. 59 du rapport précité.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l'année budgétaire 2012.

2.2A.020.c: Information on prices

Comments:
Sur le site du ministère des finances, il y a cours internationaux des principaux produits, y compris les 
phosphates.
On y trouve le prix des phosphates bruts en dollars/tonne, depuis 2005 à 2010 et les prévisions pour 
2011 et 2012.

References:
source:

http://www.finances.gov.ma/portal/page?_pageid=53,17844066&_dad=portal&_schema=PORTAL

2.2A.020.d: Value of resource exports

Comments:
Voir 126 du rapport.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.e: Estimates of investment in exploration and development

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Voir p. 37 du rapport.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.f: Production costs

Comments:
Voir p. 21 du rapport.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
The state owned company ONHYM, in charge of hydrocarbons and mines, and the ministry of Energy 
and Mines also publish this information in their annual reports.

2.2A.020.g: Names of companies operating in country

Comments:
La société publique opérant dans le secteur des phosphates est nommément désignée dans le rapport. 
Mais comme l'exploitation des phosphates est un monopole d'Etat, pas de publication d'autres noms 
d'entreprises.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Ressources companies especially the ones introduced in the stock market publish their annual reports.

2.2A.020.h: Production data by company and/or block

Comments:
Voir p. 59 du rapport.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.i: Cost of subsidies or social investments paid by mineral revenue

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Cette information n'est pas publiée par le ministère des finances, mais plutôt par le rapport annuel du 
Groupe O.C.P. SA .

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.j    Does the Ministry of Finance publish information on disaggregated revenue streams?

2.2A.020.j1: Production streams value

Comments:
A noter que dans la p. 20 du rapport, l'information correspondante est donnée pour l'année concernée 
seulement, alors que sur le site, on trouve une comparaison sur plusieurs années.

References:
lien : http://www.finances.gov.ma/portal/page?_pageid=53,17813716&_dad=portal&_schema=PORTAL

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.j2: Government s share in PSC

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Except for ONHYM, the state owned company in charge of hydrocarbons and mines, and OCP, the 
company in charge of exploiting phosphates, the government doesn't own shares in private companies. 

2.2A.020.j3: Royalties

Comments:
Les tranferts du Groupe O.C.P. SA à l'Etat ne contiennent pas de royalties.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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The web site of ONHYM, www.onhym.com, presents standard agreements which indicate the selling 
price to be paid to the government for mining.

2.2A.020.j4: Special taxes (e.g. withholding taxes, excise taxes, excess earning taxes, charged on
extractive companies)

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA a pris la forme juridique d'une société anonyme depuis 2008; il obéit au régime 
fiscal et au droit commun des sociétés. Il ne paie aucune taxe spéciale. La redevance sur l'exploitation 
des phosphates a été supprimée en 2008.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Mining companies authorized to operate mines pay  their taxes: corporate income taxe, VAT. local taxes.

2.2A.020.j5: Dividends

Comments:
Voir p. 23 (annexe 5) du rapport. Les dividendes verses a l'Etat sont publies mais pas en fonction du 
secteur - pas de donnees desagregees. 

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Mining companies introduced in the stock market publish taxes paid to the government.

2.2A.020.j6: Bonuses

Comments:
Il n' y a pas de bonus payé par le Groupe O.C.P. SA au Trésor.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A.020.j7: License fees

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat. Il n' y a pas de droits de licence dans la liste des transferts financiers du Groupe 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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O.C.P. SA au Trésor.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Standard agreements published in the web site of ONHYM, the SOC in charge of mines and 
hydrocarbons, indicate that there is a price to pay for mining.

2.2A.020.j8: Acreage fees

Comments:
Le groupe O.C.P. SA ne paie pas de frais de superficie.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Hydrocabons regulation fix the acreage fees. See: 
http://www.onhym.com/ONHYM/pdf/LOI%20Hydrocarbures%202003.pdf

2.2A.020.j9: Other (Explain in 'comments' box.)

Comments:
Il n’ y a pas d’autres outils appliqués pour générer des revenus supplémentaires des phosphates, autres 
que les impôts et les dividendes.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

2.2A    Quality of reports

2.2A.021: Are periodical reports containing information on revenue generation published by the
Ministry of Finance understandable?

Comments:
Les rapports publiés en ligne et sur papier sont techniques et difficilement compréhensibles par un large 
public.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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The answer applies to the hydrocarbon and mining sector in general too. 

2.2A.022: How often are the periodical reports containing information on revenue generation
published by the Ministry of Finance?

Comments:
Des notes de conjoncture sont périodiquement publiées par le ministère des finances, mais ne 
contiennent pas des informations détaillées comme dans le rapport annuel sur les établissements et 
entreprises publics.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
The ministry doesn't publish reports on private companies.

2.2B.020    Does the Ministry of the extractive sector publish information on revenue generation?

2.2B.020.a: Reserves

Comments:
Cette information n'est publiée par aucun document sur le site du Ministère de l'Énergie, des Mines, de 
l'Eau et de l’Environnement.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement,
Lien pour consulter le rapport :
http://www.mem.gov.ma/ChiffresCles/Mines/CHIFFRESCLEMINES2010.240811pdf.pdf

2.2B.020.b: Production volumes

Comments:
Voir p. 6 de ce rapport.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement.

Peer Review Comments:
See also the Report in the website of the Ministry of  Energy and mines: "CONTRIBUTION DU SECTEUR 
DE L'ENERGIE ET DES MINES DANS L'ECONOMIE NATIONALE 2007-2010"

2.2B.020.c: Information on prices

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Cette information n'est donnée par aucun document publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de 
l'Eau et de l’Environnement.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement.

Peer Review Comments:
The OCP and tne ministry of Finances publish the prices of phosphates in their annual reports. Other 
prices of private mining companies are not published.

2.2B.020.d: Value of resource exports

Comments:
Voir p. 9 de ce rapport.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement.

Peer Review Comments:
The ministry of Finances also publish the exports of phosphates.

2.2B.020.e: Estimates of investment in exploration and development

Comments:
Voir pages 33 et 69 de ce rapport.

References:
Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.
Lien pour consulter le rapport :
http://www.mem.gov.ma/Documentation/pdf/PrincipalesRealisations.pdf

Peer Review Comments:
ONHYM also publish such information. see www.onhym.com.

2.2B.020.f: Production costs

Comments:
Cette information n'est donnée par aucun document publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de 
l'Eau et de l’Environnement.

References:

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
This information is published by the mining companies in their annual reports.

2.2B.020.g: Names of companies operating in country

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA est cité nommément comme la société publique qui exploite en monopole les 
phosphates.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
ONHYM annual reports publish the names of companies opérating in the country.

2.2B.020.h: Production data by company and/or block

Comments:
Voir p. 6 de ce rapport.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;

Peer Review Comments:
See also THE REPORT: "CONTRIBUTION DU SECTEUR DE L'ENERGIE ET DES MINES DANS L'ECONOMIE 
NATIONALE" website of the ministry of Energy and mines.

2.2B.020.i: Cost of subsidies or social investments paid by mineral revenue

Comments:
Cette information n'est donnée par aucun document publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de 
l'Eau et de l’Environnement.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

2.2B.020.j    Does the Ministry of the extractive sector publish information on disaggregated revenue
streams?

2.2B.020.j1: Production streams value

Comments:
Voir p. 9 de ce rapport.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;

2.2B.020.j2: Government s share in PSC

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
The government doesn't have shares in PSC except in the public ones: ONHYM and OCP.

2.2B.020.j3: Royalties

Comments:
Les tranferts du Groupe O.C.P. SA à l'Etat ne contiennent pas de royalties.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Mines companies pay the price to be authorized to mining according to signed agreements and they pay 
taxes .

2.2B.020.j4: Special taxes (e.g. withholding taxes, excise taxes, excess earning taxes, charged on
extractive companies)

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Le Groupe O.C.P. SA a pris la forme juridique d'une société anonyme depuis 2008; il obéit au régime 
fiscal et au droit commun des sociétés. Il ne paie aucune taxe spéciale. La redevance sur l'exploitation 
des phosphates a été supprimée en 2008.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Other mining companies do the same as OCP.

2.2B.020.j5: Dividends

Comments:
Cette information n'est donnée par aucun document publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de 
l'Eau et de l’Environnement. Elle est plutôt publiée par le 'Rapport sur le secteur des établissements et 
entreprises publics', publié par le Ministère des finances, en annexe au projet de loi de finances pour 
l’année budgétaire 2012.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Mining companies introduced in the stock market also publish taxes paid to the government.

2.2B.020.j6: Bonuses

Comments:
Il n'y a pas de bonus payé par le Groupe O.C.P. SA au Trésor.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
The situation is the same for other mining companies.

2.2B.020.j7: License fees

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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sont réservées à l’Etat. Il n'y a pas de droits de licence dans la liste des transferts financiers du Groupe 
O.C.P. SA au Trésor.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Standard agreements published in the web site of ONHYM, the SOC in charge of mines and 
hydrocarbons, indicate that there is a price to pay to be authorized to mining.

2.2B.020.j8: Acreage fees

Comments:
Le groupe O.C.P. SA ne paie pas de frais de superficie.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Mining regulation indicates the acreage fees to pay to local governments.

2.2B.020.j9: Other (Explain in 'comments' box.)

Comments:
Il n’y a pas d’autres outils appliqués pour générer des revenus supplémentaires des phosphates, autres 
que les impôts et les dividendes.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Mines companies pay their taxes as in any other sectors.

2.2B    Quality of reports

2.2B.021: Are periodical reports containing information on revenue generation published by the
Ministry of the extractive sector understandable?

Comments:
Les rapports publiés par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement contiennent 
peu d'éléments relatifs aux informations identifiées dans ce questionnaire. 

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Mines companies reports are general.

2.2B.022: How often are the periodical reports containing information on revenue generation
published by the Ministry of the extractive sector?

Comments:
Les rapports publiés par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement ne sont pas 
réguliers.

References:
- Rapport : ‘Chiffres clés du secteur minier- année 2010’, publié en août 2011,par le Ministère de 
l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement;
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
The mines companies introduced in the stock market publish annual and some times semestrial reports.

2.2C.020    Does a Regulatory Agency publish information on revenue generation?

2.2C.020.a: Reserves

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Except for phosphates, ONHYM is the SOC in charge of regulating the sector.

2.2C.020.b: Production volumes

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
ONHYM publishes such  production volumes and so does the ministry of Energy and mines. See their 
websites.

2.2C.020.c: Information on prices

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
ONHYM is the regulatory Agency which publish such reports. So does the ministry of finances and tne 
companies introduced in the stock market.

2.2C.020.d: Value of resource exports

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Even if the regulatory Agency doesn't regularely publish prices, the ministry of finances ( see 
www.finances.org.ma) does as the companies reports.

2.2C.020.e: Estimates of investment in exploration and development

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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2008.

Peer Review Comments:
ONHYM does as the ministry of energy and mining. See their websites.

2.2C.020.f: Production costs

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
The mines companies introduced in stock market publish such information in their annual reports.

2.2C.020.g: Names of companies operating in country

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
 ONHYM publish such information. The press also publish it.

2.2C.020.h: Production data by company and/or block

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Mines companies publish their production data. ONHYM and the ministry of energy and mines do so. 
(websites).

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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2.2C.020.i: Cost of subsidies or social investments paid by mineral revenue

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
This information is not published. The revenue are integrated to the government budget. See financial 
budget 2012. website of the ministry of finances.

2.2C.020.j    Does a Regulatory Agency publish information on disaggregated revenue streams?

2.2C.020.j1: Production streams value

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
ONHYM doesn't, but the ministry of finances and the ministry of Energy and mines do publish 
production stream value.

2.2C.020.j2: Government s share in PSC

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
The government own OCP and ONHYM, but has no shares in private mining companies.

2.2C.020.j3: Royalties

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
There is no royalties, but the web site of ONHYM, www.onhym.com, presents standard agreements 
which indicate the sail price to be paid to the government for mining.

2.2C.020.j4: Special taxes (e.g. withholding taxes, excise taxes, excess earning taxes, charged on
extractive companies)

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
Other mining companies do the same as OCP. They pay their taxes on corporate companies, TVA...

2.2C.020.j5: Dividends

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
The mines companies introduced in the stock markek publish theirs dividends.

2.2C.020.j6: Bonuses

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
there is indeed an agency but not publishing this information (ONHYM)

2.2C.020.j7: License fees

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
The fees for license are determined by law. But the information on the basis of case by case is not 
published by ONHYM

2.2C.020.j8: Acreage fees

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
ONHYM pubish on acreage but not fees

2.2C.020.j9: Other (Explain in 'comments' box.)

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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2008.

2.2C    Quality of reports

2.2C.021: Are periodical reports containing information on revenue generation published by the
Regulatory Agency understandable?

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
There are the reports of ONHYM that are not very clear but exist.

2.2C.022: How often are the periodical reports containing information on revenue generation
published by the Regulatory Agency?

Comments:
Au Maroc, il n’y a pas d'Agence de réglementation (Regulatory Agency) dans le secteur des phosphates, 
qui sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat, par une société publique, le Groupe O.C.P. SA.

References:
- Rapport : ‘Secteur de l’Energie et des Mines, Principales réalisations (1999–2008), Défis et 
Perspectives’, publié par le Ministère de l'Énergie, des Mines, de l'Eau et de l’Environnement en octobre 
2008.

Peer Review Comments:
once a yrear

2.2D.020    Does the Central Bank publish information on revenue generation?

2.2D.020.a: Reserves

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;
A consulter sur le lien suivant :
www.bkam.ma

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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(dans la rubrique: Publications et recherches-Publications institutionnelles)

2.2D.020.b: Production volumes

Comments:
Voir p. 40 de ce rapport.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;
A consulter sur le lien suivant:
www.bkam.ma
(dans la rubrique: Publications et recherches-Publications institutionnelles)

2.2D.020.c: Information on prices

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;
A consulter sur le lien suivant:
www.bkam.ma
(dans la rubrique: Publications et recherches-Publications institutionnelles)

2.2D.020.d: Value of resource exports

Comments:
Voir p. 237 de ce rapport.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;
A consulter sur le lien suivant:
www.bkam.ma

2.2D.020.e: Estimates of investment in exploration and development

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;
A consulter sur le lien suivant:
www.bkam.ma

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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2.2D.020.f: Production costs

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

2.2D.020.g: Names of companies operating in country

Comments:
La société publique en charge de l'exploitation des phosphates est nommément désignée dans les 
rapports de la Banque centrale.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

Peer Review Comments:
The central bank does not publish the name of companies operating in the country but the ONHYM 
report does. 

2.2D.020.h: Production data by company and/or block

Comments:
Voir p. 40  de ce rapport.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

Peer Review Comments:
the report of the central bank is not exhaustive and by company.

2.2D.020.i: Cost of subsidies or social investments paid by mineral revenue

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

2.2D.020.j    Does the Central Bank publish information on disaggregated revenue streams?

2.2D.020.j1: Production streams value

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Voir p. 237 de ce rapport.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

2.2D.020.j2: Government s share in PSC

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA paie, uniquement,  des impôts au Trésor et verse des dividendes à l'Etat 
actionnaire.

References:
- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

Peer Review Comments:
the share of the state in PSC are published

2.2D.020.j3: Royalties

Comments:
 Le Groupe O.C.P. SA paie, uniquement,  des impôts au Trésor et verse des dividendes à l'Etat 
actionnaire.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

Peer Review Comments:
it is not a question of OCP only

2.2D.020.j4: Special taxes (e.g. withholding taxes, excise taxes, excess earning taxes, charged on
extractive companies)

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA a pris la forme juridique d'une société anonyme depuis 2008; il obéit au régime 
fiscal et au droit commun des sociétés. Il ne paie aucune taxe spéciale. La redevance sur l'exploitation 
des phosphates a été supprimée en 2008.

References:
'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2010.

Peer Review Comments:
not published 

2.2D.020.j5: Dividends

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib ne publient pas cette information.
Cette information est publiée, plutôt, par le 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises 
publics' que le Ministère des finances, annexe chaque année au projet de loi de finances.

References:
Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010.

2.2D.020.j6: Bonuses

Comments:
Il n'y a pas de bonus payé par le Groupe O.C.P. SA au Trésor.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année;

- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010.

2.2D.020.j7: License fees

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat. Il n'y a pas de droits de licence dans la liste des transferts financiers du Groupe 
O.C.P. SA au Trésor.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
ocp is not the unique company
the fees are defined by law

2.2D.020.j8: Acreage fees

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Le groupe O.C.P. SA ne paie pas de frais de superficie.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année;

- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
ocp is not unique

2.2D.020.j9: Other (Explain in 'comments' box.)

Comments:
Il n’ y a pas d’autres outils appliqués pour générer des revenus supplémentaires des phosphates, autres 
que les impôts et les dividendes.

References:
- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
avec le projet de loi de finances, chaque année.

2.2D    Quality of reports

2.2D.021: Are periodical reports containing information on revenue generation published by the
Central Bank understandable?

Comments:
Les rapports publiés en ligne et sur papier sont techniques et difficilement compréhensibles par un large 
public.

References:
- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010

2.2D.022: How often are the periodical reports containing information on revenue generation
published by the Central Bank?

Comments:
Les Rapports annuels et les Bulletins trimestriels de Bank Al Maghrib publient des informations sur la 
production et les exportations des phosphates, mais pas sur les transferts financiers du Groupe O.C.P. 
SA au Trésor.

References:
- Rapport annuel de 'Bank al Maghrib', la banque centrale au Maroc, pour l'année 2010;

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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- Bank al Maghrib, Bulletin trimestriel, n° 130, décembre 2011.

2.2E.020    Does any other government agency or entity publish information on revenue generation?

2.2E.020.a: Reserves

Comments:
Il n' y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986
A consulter sur le lien suivant : 

Peer Review Comments:
there are another agency :ONHYM, even if it is not really on revenue generation

2.2E.020.b: Production volumes

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
onhym publishes on volumes

2.2E.020.c: Information on prices

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
onhym dioesn't publish on prices

2.2E.020.d: Value of resource exports

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.e: Estimates of investment in exploration and development

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
ONHYM gives informations on the licenses and territories for oil and gas at least

2.2E.020.f: Production costs

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
onhym doesn't publish

2.2E.020.g: Names of companies operating in country

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
onhym gives the names of the companies for the new licenses

2.2E.020.h: Production data by company and/or block

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
onhym doesn't publish

2.2E.020.i: Cost of subsidies or social investments paid by mineral revenue

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.j    Does any other government agency or entity publish information on disaggregated
revenue streams?

2.2E.020.j1: Production streams value

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
ONHYM

2.2E.020.j2: Government s share in PSC

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Peer Review Comments:
ONHYM

2.2E.020.j3: Royalties

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
ONHYM

2.2E.020.j4: Special taxes (e.g. withholding taxes, excise taxes, excess earning taxes, charged on
extractive companies)

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.j5: Dividends

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.j6: Bonuses

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.j7: License fees

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.020.j8: Acreage fees

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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2.2E.020.j9: Other (Explain in 'comments' box.)

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
ONHYM publish on new contracts

2.2E    Quality of reports

2.2E.021: Are periodical reports containing information on revenue generation published by any
other government agency or entity understandable?

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

2.2E.022: How often are the periodical reports containing information on revenue generation
published by the any other governmental agency or entity?

Comments:
Il n'y a pas d'autre agence gouvernementale qui publie les informations en question.

References:
- Rapport annuel de Bank Al Maghrib pour 2010;
A consulter sur le lien suivant : 
http://www.bkam.ma

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5986

Peer Review Comments:
See also the report of ONHYM (Office Nationl des Hydrocarbures et des Mines)

2.2    Public sector balance

2.2.023: Does the government include the SOC financial balance (its assets and liabilities) within
the public sector balance or overall balance of general government in reports to the legislature?

Comments:
Il n' y a pas de consolidation; les données financières des établisssements et entreprises publics 
figurent dans un document séparé du budget; mais les deux documents sont présentés au parlement. 
Le budget ne reprend que le produit des transferts du secteur au Trésor  (impôts et dividendes).

References:
- Projet de loi de finances n° 22-12 pour l'année budgétaire 2012;
A consulter sur le lien suivant :
http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=5978

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

2.2.024: Does the government include projections of transactions, accounts of actual spending by
the natural resource funds, and their assets and liabilities, within the public sector balance or
overall balance of general government in reports to the legislature?

References:
Pas de fonds special.

2.2.025: Does the government provide information on the non resource fiscal balance in its budget
proposal?

Comments:
Cette information n'est pas fournie par le budget. Cette question est traitée de façon sommaire dans les 
rapports annuels publiés par l'O.C.P. SA. sous l'aspect des actions en vue de la pérennisation de la 
ressource qui est le phosphate.

References:
- Projet de loi de finances n° 22-12 pour l'année budgétaire 2012.

Download PDF

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Legal Framework and Practices

Back

Indicator Score

2.3 Legal Framework and Practices 52  

2.3    Legal Framework and Practices

2.3.026: In the legal framework, what government agencies have authority to collect taxes and
payments from resource companies?

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA, société anonyme à caractère publique, paie des impôts et verse des dividendes à 
l'Etat actionnaire, qui sont recueillis par le Trésor public, relevant du ministère des finances. 

References:
- Projet de loi de finances n° 22-12 pour l'année budgétaire 2012.

2.3.027: Are all resource related revenues, including those collected by state owned companies,
regulatory agencies, ministries, special funds or by the tax authority placed in the national
treasury?

Comments:
Le Trésor public ne reçoit que des impôts et des dividendes de la part du Groupe O.C.P. SA; les rapports 
annuels de ce Groupe, qui est depuis 2008 une société anonyme, montre qu' une partie des recettes 
tirées des phosphates est allouée en dehors du processus budgétaire normal. Ce sont les organes de 
direction du Groupe qui utilisent ces fonds dans des projets divers (sociaux, éducatifs, culturels,ets) loin 
de toute intervention du parlement. 

References:
- Projet de loi de finances n° 22-12 pour l'année budgétaire 2012;

- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012;

- Rapports annuels publiés par le Groupe O.C.P. SA pour les années 2009 et  2010.

2.3.028: Are government officials with a role in the oversight of the oil, gas or mining sector
required to disclose information about their financial interest in any extractive activity or
projects?

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C
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Comments:
Ces textes juridiques obligent les responsables gouvernementaux, les parlementaires et les magistrats 
des juridictions financières de déclarer leur patrimoine.

References:
- Les lois et leurs textes d'application, publiés respectivement le 6 novembre 2008 et le 18 février 2010, 
sur la déclaration obligatoire du patrimoine pour, entre autres, les membres du Gouvernement, les 
parlementaires et les magistrats des juridictions financières;
Liens pour consulter ces textes: 
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2008/BO_5680_Fr.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2010/BO_5814_Fr.pdf

2.3.029: Is there independent external validation of internal controls of agencies in charge of
receiving payments from resource companies with the objective of providing assurances of
integrity of public funds and sound financial management?

Comments:
La 'Cour des comptes' est une institution constitutionnelle de contrôle et d'audit de tous les organismes 
publics. Théoriquement, la Cour des comptes est compétente pour contrôler la gestion du Groupe O.C.P. 
SA, mais elle ne l'a pas fait jusqu'à maintenant. Lors de la discussion au Parlement du budget de la 
Cour des comptes, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2012, le chef d'un groupe 
parlementaire de la majorité a demandé au Président de la Cour d'assister le Parlement dans le contrôle 
du Groupe O.C.P. SA.
Par ailleurs, l'Etat exerce un contrôle financier sur les entreprises publiques, par le biais de 
commissaires désignés par le Gouvernement.

References:
- La Constitution marocaine de juillet 2011,
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2011/BO_5964-BIS_Fr.pdf

- Le code des juridictions financières du 13 juin 2002,
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2002/BO_5030_fr.PDF

-  la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l'Etat sur les entreprises publiques et autres 
organismes, daté du 11 novembre 2003, et publiée au Bulletin Officiel le 18 décembre 2003,
A consulter sur le lien suivant :
http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2003/BO_5170_fr.PDF

Peer Review Comments:
IT IS NOT A QUESTION OF RESOURCES. IT IS A MATTER OF POLITICAL WILL.

2.3.030: Does the national audit office (or similar independent organization) report regularly to
the legislature on its findings, including an objective analysis of agencies in charge of managing
resource revenues, and are these reports published?

Comments:
La Cour des comptes fait des rapports annuels sur la gestion financière du Gouvernement; ces rapports 
sont publiés après plus d'une année. Par exemple, le rapport sur l'année 2010 a été publié en mars 
2012.

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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References:
- Rapports annuels de la Cour des comptes,
A consulter les textes des rapports sur le lien suivant :

http://www.courdescomptes.ma/

Peer Review Comments:
Until now  the "Cour des Comptes" never reported on Office Chérifien des Phosphates.

2.3.031: Does a Parliamentary committee scrutinize reports on resource related revenues and, if
so, when does this occur?

Comments:
La Cour des comptes fait un rapport sur les conditions d'exécution de la loi de finances, qui est annexé 
au projet de loi de règlement présenté par le Gouvernement au contrôle du Parlement.
L’article 47 de la Loi organique n° 7-98 relative à la loi de finances prévoit que le projet de loi de 
règlement doit être déposé sur le bureau du Parlement, au plus tard, à la fin de la deuxième année 
budgétaire qui suit l'année d'exécution de la loi de finances, et qu’il est accompagné d'un rapport de la 
Cour des comptes sur l'exécution de la loi de finances et de la déclaration générale de conformité entre 
les comptes individuels des comptables et le compte général du Royaume. Mais, le Gouvernement ne 
respecte pas ce délai et présente les projets de loi de règlement avec beaucoup de retard.

References:
- Loi organique n° 7 - 98 relative à la loi de finances, du 26 novembre 1998, publié par le Bulletin 
officiel du 3 décembre 1998,
A consulter sur le lien suivant :

http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/1998/BO_4644_fr.PDF

Peer Review Comments:
There is no specfic Parliamentary committee scrutinizing reports on resource related revenues.

2.3.032: Is this country an EITI candidate or compliant country?

Comments:
Le Maroc ne figure pas dans la liste des pays candidats ou conformes à l'E.I.T.I.
D'ailleurs, à aucun moment, le Gouvernement n'a déclaré son intention de mettre en oeuvre cette 
Initiative; cela n'empêche que la transparence est devenue un principe constitutionnel depuis la 
promulgation de la nouvelle Constitution en juillet 2011.

References:
- La liste des pays conformes et des pays candidats de l'EITI,
A consulter sur le lien suivant: 
http://eiti.org/countries

Download PDF

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

3.1.1 Context 56  

3.1.1    Context

3.1.1.033: Is there a state-owned company? If so, what is its role in the extractive sector?

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat.
En 1920, l’Office Chérifien des Phosphates (OCP) a été créé, avec le monopole de l’exploration, 
l’exploitation et la commercialisation des phosphates.

References:
- Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier ;

Peer Review Comments:
The monopoly of the SOC OCP is only on phosphate

3.1.1.034: How is government ownership of resource companies structured in this country?

Comments:
La fiche technique relative au Groupe O.C.P. SA, dans ce rapport précise que la participation publique 
dans le capital du Groupe, qui est devenu une société anonyme en 2008, atteint  96,86 % ( dont 94,12 
% directe et 2,74 % indirecte).

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

3.1.1.035: Is there more than one state-owned company (SOC) operating in the extractive sector?

Comments:
Seul le Groupe O.C.P. SA intervient dans l'exploitation des phosphates.
Le Groupe a pris la forme juridique d'une 'Société anonyme à conseil d'administration', par une loi votée 
par le Parlement en 2008. 
Le capital  du Groupe est constitué à raison de  96,86 % d'une participation publique. 

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
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en annexe au projet de loi de finances, pour l’année budgétaire 2012.

3.1.1.036: Do the roles and responsibilities of the SOC include provision of subsidies or social
expenditures (quasi-fiscal activities)?

Comments:
Dans son rapport annuel d'activité pour 2010, le Groupe O.C.P. SA détaille l'ensemble des actions 
menées par lui en ce domaine.

References:
- Rapport annuel du Groupe O.C.P. SA pour 2010;
A consulter sur le lien suivant :

www.ocpgroup.ma

Download PDF

Score: A B C
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Morocco - RWI Index Questionnaire

Back

Indicator Score

3.2.1 Comprehensive reports 100  

3.2.2.038 Does the SOC publish information on revenue generation? 88  

3.2.3.038.j Disaggregated Revenue Streams 50  

3.2.4 Quality of reports 75  

3.2.5.043 Audited reports 50  

3.2.1    Comprehensive reports

3.2.1.037: Does the SOC publish comprehensive reports with information about its operations and
subsidiaries?

Comments:
Le Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA fournit des informations sur sa situation financière: 
ses actifs, passifs, capitaux, ses recettes et ses dépenses, avec des tableaux de profits et pertes, le 
bilan et les états des flux de trésorerie.
Le Rapport donne aussi des informations sur les filiales et joint-ventures du Groupe. 

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038     Does the SOC publish information on revenue generation?

3.2.2.038.a: Reserves

Comments:
Le seul paragraphe du Rapport qui fait allusion à cette question est celui-ci :
" Un des leaders mondiaux sur le marché du phosphate et ses dérivés, OCP opère sur les cinq 
continents et dispose des plus importantes réserves de phosphate au monde." (p. 9 du rapport)
Par ailleurs, seul le Portail national 'www.maroc.ma' précise que le Maroc détient les 3/4 des réserves 
mondiales des phosphates. (voir rubrique 'Economie-Mines' de ce site).

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010: 
http://www.ocpgroup.ma/sites/default/files/rapport_annuel-2010-117-light.pdf

3.2.2.038.b: Production volumes

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Le Rapport détaille les volumes de production par catégorie de produits, et en comparaison.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038.c: Information on prices

Comments:
Le Rapport donne des indications sur le prix de la matière.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038.d: Value of resource exports

Comments:
Le Rapport donne des informations sur la valeur des exportations de phosphates.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038.e: Estimates of investment in exploration and development

Comments:
Le Rapport donne de façon détaillée les estimations des investissements à engager par le Groupe dans 
le développement de ses activités d'exploitation.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038.f: Production costs

Comments:
Le Rapport fournit des informations sur les charges d'exploitation du Groupe et précise que la maîtrise 
des coûts de production constitue un impératif de gestion. 

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Score: A B C D E
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3.2.2.038.g: Names of companies operating in country

Comments:
Le Rapport est produit par le seul Groupe opérant dans le secteur et porte son nom.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
there is only one company operating in phosphate
this SOC my not give names of companies operating in hydrocarbons or other minerals

3.2.2.038.h: Production data by company and/or block

Comments:
Le rapport fournit des informations détaillées sur la production du Groupe.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.2.038.i: Quasi fiscal activities

Comments:
Le Rapport donne des informations détaillées sur les actions menées par le Groupe O.C.P. SA  en ce 
sens. On y trouve les dépenses engagées dans les domaines social, éducatif, environnemental, de 
l'emploi et autres. 

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.3.038.j     Disaggregated Revenue Streams

3.2.3.038.j1: Production streams value

Comments:
Le Rapport fournit cette information mais sous forme aggregee. Il y a une ligne dans le bilan sur les 
'impots et taxes' payes pas OCP. 

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.3.038.j2: Government s share in PSC

Score: A B C D E

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont exploitées dans le cadre d’un monopole d’Etat.

References:
- Dahir du 16 avril 1951 portant règlement minier.

Peer Review Comments:
The government has commissioned ONHYM since 2005 to manage hydrocarbons and minerals and 
opened them to private investors . see website www.onhym.com

3.2.3.038.j3: Royalties

Comments:
Les versements du Groupe O.C.P. SA à l'Etat ne contiennent pas de royalties.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Other mining companies pay no royalties. They pay fees for extracting mineral.

3.2.3.038.j4: Special taxes

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA a pris la forme juridique d'une société anonyme depuis 2008; il obéit au régime 
fiscal et au droit commun des sociétés. Il ne paie aucune taxe spéciale. La redevance sur l'exploitation 
des phosphates a été supprimée en 2008.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012.

Peer Review Comments:
Other mining companies do the same as OCP. They pay taxes according to their annual balance sheets.

3.2.3.038.j5: Dividends

Comments:
Seulement une ligne dans le bilan comprend les 'impots et taxes' payes par OCP au gouvernment. Pas 
d'information desagregee sur les dividendes payes. 

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Peer Review Comments:
As OCP, other mining companies pay dividends to their sharesholders.

3.2.3.038.j6: Bonuses

Comments:
Il n'y a pas de bonus payé par le Groupe O.C.P. SA au Trésor.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012;

- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.3.038.j7: License fees

Comments:
Le Règlement minier, daté du 16 avril 1951, prévoit que la recherche et l’exploitation des phosphates 
sont réservées à l’Etat. Il n'y a pas de droits de licence parmi les versements financiers du Groupe 
O.C.P. SA au Trésor.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012;

- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
Other mining companies pay fees to extract the minerals. See onyhm website.

3.2.3.038.j8: Acreage fees

Comments:
Le groupe O.C.P. SA ne paie pas de frais de superficie.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012;

- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
Hydrocarbons code stipulates payment of acreage fees. see
http://www.onhym.com/ONHYM/pdf/LOI%20Hydrocarbures%202003.pdf

Score: A B C D E
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3.2.3.038.j9: Other (Describe below)

Comments:
Il n’y a pas d’autres outils appliqués pour générer des revenus supplémentaires des phosphates, autres 
que les impôts et les dividendes.
Mais, l'O.C.P. engage, en temps qu'entreprise publique, d'énormes dépenses dans le domaine social, 
environnemental, éducatif, de la formation et de l'emploi.

References:
- 'Rapport sur le secteur des établissements et entreprises publics', publié par le Ministère des finances, 
en annexe au projet de loi de finances pour l’année budgétaire 2012;

- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
Other mining companies should pay taxes to renew their extractive licence. 

3.2.4    Quality of reports

3.2.4.039: Are the reports published by the state owned company understandable?

Comments:
Les Rapports publiés en ligne par le Groupe O.C.P. SA sont des bilans d'activité. Ils contiennent des 
informations techniques et  des textes narratifs, mais se soucient peu de l'information du large public.
Bien plus, le site web du Groupe est en phase de reconception. Il publie uniquement des communiqués 
et le Rapport annuel. D'ailleurs, la mise en ligne du Rapport de 2010, le 9 avril 2012, s'est faite 
parallèlement à la suppression du Rapport de 2009.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.4.040: How often are the reports or statistical databases containing information on revenue
generation published by the state owned company?

Comments:
Le Rapport annuel d'activité est le seul document disponible sur le site du Groupe, en plus des 
communiqués de presse pour le moment, dans l'attente de la nouvelle conception de ce site.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.4.041: If the SOC is involved with quasi fiscal activities, does it publish information about
them?

Score: A B C D E

Score: A B C D E
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Comments:
Le Rapport annuel d'activité du Groupe décrit en détail toutes les activités quasi-budgétaires menées et 
les montants engagées dans ce cadre.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

3.2.4.042: If there are joint ventures, does the SOC (or government) publish information on its
share of costs and revenues deriving from its equity participation in joint ventures?

Comments:
Le Rapport annuel d'activité du Groupe précise l'objet et les résultats des joint-ventures, ainsi que la 
structure de leur capital.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
ONHYM, the SOC for hydrocarbons and mines also publishes its annual reports. see www.onhym.com

3.2.5.043    Audited reports

3.2.5.043.a: Is the SOC subject to annual audits conducted by an independent external auditor to
ensure that the financial statements represent the financial position and performance of the
company?

Comments:
Ce Code précise (p. 33) que : 
- Les Etablissements et Entreprises Publics doivent être soumis, chaque année, à une vérification 
externe indépendante de leurs comptes; L’existence du contrôle financier de l’Etat n’exclut pas le 
recours à des auditeurs externes indépendants ;
- La vérification des comptes doit être effectuée annuellement par un auditeur externe indépendant et 
compétent qui émet un avis externe et objectif sur l’image fidèle du patrimoine, la situation financière 
et les résultats des Etablissements et Entreprises Publics.
Par ailleurs, le Chef du Gouvernement a adressé le 19 Mars 2012, une Circulaire aux membres du 
Gouvernement ainsi qu'aux Présidents Directeurs Généraux, Directeurs Généraux et Directeurs des 
Entreprises et Etablissements Publics, les invitant à veiller à généraliser et à mettre en oeuvre le 
contenu de ce Code. 

References:
- Le 'Code marocain de bonnes pratiques de gouvernance des Entreprises
et Etablissements Publics', lancé officiellement le 21 mars 20102,
A consulter ce Code sur le lien suivant :

http://www.finances.gov.ma/esp_doc/util/file.jsp?iddoc=6010

3.2.5.043.b: Are SOC audited reports published?

Score: A B C
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Comments:
Le Rapport annuel de 2010 du Groupe  a été rendu public suite à la tenue du Conseil d'administration le 
27 mars 2012, et mis sur la page d'accueil du  site web du Groupe le 9 avril 2012.

References:
- Rapport annuel d'activité du Groupe O.C.P. SA pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
The audited reports are not published, except in 2011 when OCP called for public financing.

Download PDF
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3.3.1 Legal Framework and Practice 83  

3.3.1    Legal Framework and Practice

3.3.1.044: Does the SOC have a legal obligation to publish financial reports?

Comments:
L'article 27 de la Constitution marocaine précise que : " Les citoyennes et les citoyens ont le droit 
d’accéder à l’information détenue par l’administration publique, les institutions élues et les organismes 
investis d’une mission de service public. Le droit à l’information ne peut être limité que par la loi". Cette 
loi n'est pas encore élaborée.
De même, le 'Code marocain de bonnes pratiques de gouvernance des Entreprises et Etablissements 
Publics' insiste sur la diffusion de l'information.
Le Groupe O.C.P. SA publie un Rapport annuel de gestion. Le Rapport de 2010 est disponible sur le site 
du Groupe.

References:
- La Constitution marocaine de Juillet 2011;

- Le 'Code marocain de bonnes pratiques de gouvernance des Entreprises
et Etablissements Publics', lancé officiellement le 21 mars 20102,

Peer Review Comments:
The law requires publicly traded companies to publish their balance sheets.

3.3.1.045: Does the SOC follow internationally recognized accounting standards?

Comments:
Le Groupe O.C.P. SA affirme, à la p. 47 de son Rapport annuel de gestion de 2010, que : " Les comptes 
consolidés d’OCP répondent entièrement aux normes IFRS (International Financial Reporting 
Standards), et ce depuis les comptes arrêtés au 31 décembre 2010, avec un bilan d’ouverture au 1er 
janvier 2008. Ce projet, qui permet de présenter les comptes sous un référentiel international, 
permettra au Groupe d’accéder au marché international dans les meilleures conditions.
Ainsi, les comptes consolidés d’O.C.P. donnent une meilleure visibilité au lecteur de ses états financiers. 
Et ils permettent à tous les interlocuteurs du Groupe de mieux apprécier ses performances."

References:
- Rapport annuel de gestion du Groupe O.C.P. SA  pour l'année 2010.

Peer Review Comments:
The publicly traded companies also follow IFRS.

Score: A B C
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3.3.1.046: Do SOC audits include consolidated accounts that cover all of the SOC subsidiaries?

Comments:
Conformément à la Loi n° 38-05 relative aux comptes consolidés des Etablissements et Entreprises 
Publics, les E.E.P. détenant des filiales doivent établir et présenter des comptes annuels consolidés selon 
la législation en vigueur ou, à défaut, selon les normes internationales en vigueur en particulier les 
normes IFRS.

References:
- Dahir n° 1-06-11 du 14 février 2006 portant promulgation de la loi n° 38-05 relative aux comptes 
consolidés des établissements et entreprises publics;
A consulter sur le lien suivant :

http://www.sgg.gov.ma/BO/bulletin/Fr/2006/BO_5404_fr.pdf

3.3.1.047: Are officials of the SOC required to disclose information about their financial interest in
any oil, gas or mining projects?

Comments:
La ‘Charte du membre de l’Organe de Gouvernance’, annexé au 'Code marocain de bonnes pratiques de 
gouvernance des Entreprises et Etablissements Publics', précise dans son article 5 que : « Le membre 
de l’Organe de Gouvernance s’efforce d’éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts moraux et 
matériels et ceux de l’entreprise. Il informe l’Organe de Gouvernance de tout conflit d’intérêt dans 
lequel il pourrait être impliqué. Dans les cas où il ne peut éviter de se trouver en conflit d’intérêt, il 
s’abstient de participer aux débats ainsi qu’à toute décision sur les matières concernées.

References:
- La ‘Charte du membre de l’Organe de Gouvernance’, annexé au 'Code marocain de bonnes pratiques 
de gouvernance des Entreprises
et Etablissements Publics', lancé officiellement le 21 mars 2012.

Peer Review Comments:
The charter isn't a legal requirement.

3.3.1.048: Does the SOC publish information on the composition of its Board of Directors?

Comments:
Ce Rapport précise que Les membres du Conseil d'Administration du Groupe sont : - Ministre de 
l’Énergie, des Mines , de l’Eau et de l’Environnement ; -Ministre du Commerce Extérieur ; - Ministre de 
l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles  Technologies ; - Secrétaire d’État auprès du Ministre de 
l’Intérieur ; - Secrétaire Général du Ministère de l’Économie et des Finances ; - Secrétaire Général du 
Ministère de l’Agriculture et des Pêches Maritimes, Département de l’Agriculture ; - Secrétaire Général 
du Ministère délégué auprès du Premier Ministre, chargé des Affaires Économique et Générales ; - 
Secrétaire Général auprès du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ; - Directeur de la 
Direction du Trésor et des Finances Externes ; - Président Directeur Général de la Banque Centrale 
Populaire ; -  Président Directeur Général d’OCP.

References:
- Rapport annuel de gestion du Groupe O.C.P. SA pour 2010.
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3.3.1.049: Does the SOC publish information about the rules governing decision making by the
Board of Directors?

Comments:
Ce Rapport précise, aux pages 10 et 11, que la gouvernance interne d’OCP s’articule autour de deux 
instances de management :
- Le Comité de Direction Exécutive (CDE) rassemble autour du Président Directeur Général les 
principaux directeurs opérationnels et fonctionnels.  Le CDE est l’instance de décision centrale d’OCP. Le 
Président Directeur Général arbitre et décide en son sein.
- Les Comités Groupe (CGR) sont des instances au sein desquelles se préparent, pour le compte du 
CDE, ou se prennent les décisions relatives aux processus clés de l’entreprise dans le cadre des 
délégations accordées.
Quant au Conseil d’Administration, il détermine les orientations de l’activité d’OCP et veille à leur mise 
en œuvre. Le conseil se saisit de toute question intéressant la bonne marche d’OCP et règle, par ses 
délibérations, les affaires qui concernent le Groupe. 

References:
- Rapport annuel de gestion du Groupe O.C.P. SA pour 2010.

Peer Review Comments:
ONHYM also does. See it's website.

Download PDF

Score: A B C


